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1. Le règlement n° 3975/87, déterminant 
les modalités d'application des règles 
de concurrence applicables aux entre
prises de transports aériens, de carac
tère spécifique, s'applique uniquement 
aux activités concernant directement la 
prestation de services de transports 
aériens. Les activités qui ne concernent 
pas directement une telle prestation de 
services relèvent du règlement n° 17, de 
caractère général. 

A cet égard, les activités de gestionnaire 
d'aéroport, qui ne consistent pas dans 
la fourniture de services d'assistance en 
escale mais se situent sur le marché en 
amont de cette activité, à savoir la mise 
à disposition des prestataires de servi
ces d'assistance en escale des infra
structures aéroportuaires et des services 
de gestion de l'aéroport, ne présentent 
qu'un lien indirect avec le transport 
aérien puisqu'elles ne constituent ni des 
services de transports ni même des 
activités se rapportant directement à 

la prestation de services de transports 
aériens. 

(voir points 43, 46) 

2. En droit communautaire de la concur
rence, la notion d'entreprise comprend 
toute entité exerçant une activité éco
nomique, indépendamment du statut 
juridique de cette entité et de son mode 
de financement, et constitue une acti
vité économique toute activité consis
tant à offrir des biens ou des services 
sur un marché donné. 

Par ailleurs, les dispositions du traité en 
matière de concurrence restent applica
bles aux activités d'un organisme qui 
sont détachables de celles qu'il exerce 
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en tant qu'autorité publique. Il s'ensuit 
que la circonstance qu'un établissement 
public soit placé sous l'autorité du 
ministre et qu'il assure la gestion d'ins
tallations relevant du domaine public 
ne saurait exclure à elle seule qu'il 
puisse, être considéré comme une 
entreprise au sens de l'article 86 du 
traité (devenu article 82 CE). 

La mise à la disposition des compa
gnies aériennes et des différents presta
taires de services, par un établissement 
public, moyennant le paiement d'une 
redevance dont le taux est fixé libre
ment par ce dernier, d'installations 
aéroportuaires, ainsi que leur gestion 
sont des activités de nature économi
que, certes exécutées sur le domaine 
public, mais qui ne relèvent pas, de ce 
fait, de l'exercice d'une mission de 
puissance publique. 

(voir points 107-109, 121-122, 125) 

3. La position dominante visée par l'arti
cle 86 du traité (devenu article 82 CE) 
concerne une situation de puissance 
économique détenue par une entreprise 
qui lui donne le pouvoir de faire 
obstacle au maintien d'une concurrence 
effective sur le marché en cause, en lui 
fournissant la possibilité de comporte
ments indépendants dans une mesure 
appréciable vis-à-vis de ses concur
rents, de ses clients et, finalement, des 
consommateurs. L'application de l'ar
ticle 86 du traité n'est pas exclue par le 

fait que l'absence ou la limitation de la 
concurrence est favorisée par des dis
positions législatives ou réglementaires. 

(voir points 147-148) 

4. Un abus de position dominante sur un 
marché peut être condamné en raison 
d'effets qu'il produit sur un autre 
marché. Ce n'est que dans l'hypothèse 
différente où c'est l'abus qui est localisé 
sur un marché autre que le marché 
dominé que, selon l'arrêt du 14 novem
bre 1996, Tetra Pak, C-333/94 P, 
l'article 86 du traité (devenu article 82 
CE) est, en dehors de circonstances 
particulières, inapplicable. 

Ainsi, lorsque l'entreprise bénéficiaire 
du service se situe sur un marché 
distinct de celui sur lequel est présent 
l'offreur de service, les conditions d'ap
plicabilité de l'article 86 du traité sont 
remplies dès lors que la bénéficiaire se 
trouve, du fait de la position dominante 
occupée par l'offreur, dans une situ
ation de dépendance économique par 
rapport à celui-ci, sans qu'il soit néces
saire qu'ils soient présents sur le même 
marché. Il suffit que la prestation 
proposée par l'offreur soit nécessaire à 
l'exercice, par la bénéficiaire, de sa 
propre activité. 

(voir points 164-165) 

II - 3931 



SOMMAIRE — AFFAIRE T-128/98 

5. La notion d'exploitation abusive est 
une notion objective qui vise les com
portements d'une entreprise en position 
dominante qui sont de nature à influen
cer la structure d'un marché. De même, 
le renforcement de la position détenue 
par une entreprise peut être abusif et 
interdit par l'article 86 du traité 
(devenu article 82 CE), quels que 
soient les moyens ou procédés utilisés 
à cet effet, même en dehors de toute 
faute. 

(voir point 170) 

6. La dérogation prévue par l'article 90, 
paragraphe 2, du traité (devenu arti
cle 86, paragraphe 2, CE) à l'applica
tion des règles de concurrence est 
d'interprétation stricte et ne peut jouer 
qu'à la double condition, d'une part, 
que l'entreprise ait été investie par les 
pouvoirs publics de la gestion d'un 
service économique d'intérêt général et, 
d'autre part, que l'application des 
règles du traité fasse échec à l'accom
plissement de la mission particulière 
qui a été impartie à cette entreprise et 
que l'intérêt de la Communauté ne soit 
pas affecté. 

(voir point 227) 
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